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Le travail de concertation des services municipaux et des adjoints et conseillers 

spéciaux a permis de mettre à jour le scénario de référence en matière d’investissement 

et les volumes plafonds d’inscriptions budgétaires dans le cadre de la Programmation 

Pluriannuelle des Investissements Municipaux 2020-2026. Elle est prolongée jusqu’en 2032. 

Elle a pour ambition de structurer le territoire communal afin qu’il corresponde à sa strate 

démographique réelle et que le développement s’organise en corrélation avec la 

morphologie socio-démographique de Saint-Laurent du Maroni. 

Pour mémoire, le premier PPI municipal a été voté lors de la séance du Conseil 

municipal dédié au vote du budget primitif lors de la séance du 6 avril 2023. Il comportait 
15 autorisations de programme ventilées en opérations pour un montant total de 

127 820 365,10 €. Il a été réévalué à hauteur de 187 989 704,98 € lors du Conseil municipal 
du 5 avril 2024 pour atteindre au 1er avril 2026, la valorisation de 139 612 437,05€. 

 
Elle a été retravaillée avec tous les services afin de permettre sa prolongation et sa mise à 

jour pour la prolonger sur une période 2026-2032 pour un montant total de 175 696 

553,18€. Il est proposé de proposer dans le cadre du budget 2026 d’avoir des crédits de 
paiement à hauteur de 20 601 769,76€ selon les Autorisations de programme ci-dessous. 

 

Cet outil stratégique a permis à la collectivité d’ouvrir les crédits de paiement correspondant 

à la capacité technique des services de mener à bien les projets, tout en respectant les 

équilibres financiers. 
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VENTILATION DES REALISATIONS DE LA PPI 2025 

 

 

 
 

Lors du Débat d’Orientation Budgétaire du 14 avril 2026, il a été rappelé que les 
investissements réalisés 2025 selon la matrice de la PPI ont été d’un montant total de 

12 170 603,63 euros. 
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MISE A JOUR DE LA PPI SUR L’EXERCICE 2026 

 

 
La programmation 2026 a été ajustée à hauteur de 175 696 553,18 € en Crédits de Paiement 

(CP) à la suite des réalisations et des ajustements des Autorisations de Programme (AP) comme 

suit : 

 

 



 

 

 
Les ajustements ont été effectués sur : 

• La base de la consommation des crédits sur l’exercice 2025 

• Le niveau d’avancements des travaux 

• Les chiffres ajustés par les conclusions des études 

• La fin des opérations 

 

 
 

TABLEAU PAR AP des CP AJUSTES EN 2026 de la PPI 
 

 
 

 

 
TABLEAU DES INVESTISSEMENTS INSCRITS AU BP 2026 AP et HORS AP 

 

TOTAL BUDGET INVESTISSEMENT          42 741 373,29 €  

TOTAL BUDGET EN AP          20 601 769,76 €  

TOTAL BUDGET HORS AP          22 139 603,53 €  

 

Les crédits de paiement proposés au BP 2026 s’élèvent à 42,74 M€ de la PPI. C’est le volume 

d’investissement que la collectivité souhaite mettre en œuvre annuellement, minoré ou majoré 

en fonction des prévisions de recettes. 

N° AP INTITULE MONTANT INITIAL AP 2023 AJUSTEMENTS 2024 AJUSTEMENTS 2025 AJUSTEMENTS 2026-2032 CP PROPOSE 2026

AP-2023-D-001 ACTION CŒUR DE VILLE 2 968 012,60 €                           3 050 000,00 €                  3 050 000,00 €                  2 054 980,01 €                          167 023,83 €               

AP-2023-D-002
NOUVEAU PROGRAMME DE 

RENOUVELLEMENT URBAIN
14 532 152,18 €                         24 047 981,61 €                25 566 889,70 €                50 880 560,35 €                       5 895 799,00 €            

AP-2023-D-003 EQUIPEMENTS SPORTIFS 23 633 454,64 €                         41 451 649,89 €                10 773 689,68 €                10 773 689,68 €                       1 534 446,36 €            

AP-2023-D-004 VOIRIES 17 490 675,83 €                         21 730 675,83 €                10 815 505,44 €                18 158 416,71 €                       3 048 752,48 €            

AP-2023-D-005 EQUIPEMENTS NUMERIQUES 8 232 618,67 €                           8 832 618,67 €                  3 615 420,16 €                  2 342 609,94 €                          478 786,86 €               

AP-2023-D-006
CONSTRUCTION ET REHABILITATION 

EQUIPEMENTS SCOLAIRES
19 366 576,33 €                         27 560 296,33 €                22 258 669,22 €                20 284 180,73 €                       -  €                                

AP-2023-D-007 RESTAURATION PATRIMONIALE 5 375 441,85 €                           7 695 467,65 €                  5 555 441,85 €                  5 372 688,20 €                          2 684 013,85 €            

AP-2023-D-008

AMENAGEMENT - CONSTRUCTION ET 

REHABILITATION DES 

INFRASTRUCTURES

22 386 500,00 €                         28 736 500,00 €                30 191 500,00 €                28 616 213,75 €                       -  €                                

AP-2023-D-009
AMENAGEMENT - CONSTRUCTION ET 

REHABILITATION DES BATIMENTS
2 155 938,00 €                           6 020 938,00 €                  2 380 000,00 €                  2 332 614,02 €                          200 000,00 €               

AP-2023-D-010 MOBILITE 337 445,00 €                              440 890,00 €                      1 941 445,00 €                  3 064 006,68 €                          1 664 006,68 €            

AP-2023-D-011 PLANIFICATION 71 550,00 €                                 71 550,00 €                        300 000,00 €                      256 500,00 €                             256 500,00 €               

AP-2023-D-012 FONCIER 7 170 000,00 €                           7 340 000,00 €                  7 320 000,00 €                  5 247 920,96 €                          -  €                                

AP-2023-D-013 QUARTIERS INFORMELS 500 000,00 €                              2 672 137,00 €                  8 604 876,00 €                  8 016 277,70 €                          1 683 440,70 €            

AP-2023-D-014 RESEAUX - AMENAGEMENTS 3 100 000,00 €                           3 100 000,00 €                  4 250 000,00 €                  3 706 894,45 €                          -  €                                

AP-2023-D-015
EQUIPEMENTS CULTURELS ET 

PEDAGOGIQUES
200 000,00 €                              450 000,00 €                      -  €                                     -  €                                             -  €                                

AP-2024-D-001 EQUIPEMENTS LOGISTIQUES -  €                                              1 800 000,00 €                  -  €                                     -  €                                             

AP-2024-D-002

REHABILITATIONS ET 

AMENAGEMENTS DES ESPACES 

PUBLLICS

-  €                                              2 089 000,00 €                  2 089 000,00 €                  2 089 000,00 €                          2 089 000,00 €            

AP-2024-D-003 CONSTRUCTIONS DURABLES -  €                                              900 000,00 €                      900 000,00 €                      12 500 000,00 €                       900 000,00 €               

127 520 365,10 €        187 989 704,98 € 139 612 437,05 € 175 696 553,18 €       20 601 769,76 € TOTAL PPI 2023-2032


